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Travaux publics—Revenu.
Lignes télégraphiques.

f Lignes télégraphiques—Région du Yukon—Frais d’exploi- 
] tationf y compris les réparations, les appointements

de ccmptable et les frais de subsistance........................
|_ Ligne télégraphique—Quesnellc-Atlin—frais d’exploitation. 

522 (124) Lignes télégraphiques et câbles sous-marins—golfe du Saint- 
Laurent, etc., télégraphiste spécial à la Pointe-au-Père,

500(102) 47,500 00 
40,000 00

500 00etc
TRAVAUX PUBLICS—REVENU.

Québec.
525 (2) Hull—Edifice public (à voter de nouveau)..............................

Glissoires et estacades.
526 (3) Ponts sur les glissoires Chaudière (à voter de nouveau)........

POSTES.
( Somme nécessaire pour nominations additionnelles ainsi que 
j pour augmentation dos appointements dii service exté

rieur, comme suit :—
Salaires de 5 facteurs supplémentaires au bureau de

poste de Toronto à $360 chacun...............................
Un nouveau commis do Ire cla-se au bureau de poste,

Toronto .......................................................................
Augmentation des appointements de M. F. Ilawken,

inspecteur des postes à Ottawa ...............................
Augmentation des appointements d’un commis de la Ire 

classe dans le bureau de l’inspecteur à Ottawa...., 
Les augmentations suivantes seront payées et les promotions 

qui suivent seront accordées, nonobstant les dispo
sitions de l’Acte du service civil :—

M. A. Curran, commisde la 2eclasse, transféré au bureau 
de poste d’IIamilton, $150; 31. R. S. Cox, facteur 
à Winnipeg, $90 ; M. James Murray, commis de la 
3e classe dans le bureau de l’inspecteur des postes 
à Victoria. $100 ; et la promotion de 31 M. J. H. 
Fearnside et C. W. W. Fielding au rang de commis 
de la 3e classe dans le bureau do poste d’Hamilton,
$700 par année chacun...................... .....................

Allocation de commissération à 31adame Mary Starkey, 
veuve de feu le courrier de la malle sur chemin de 
fer, Walter Starkey, tué pendant qu’il était en ser
vice le 2 juillet 1894..................................................

Coût de la gravure des mappes postales de l’Ontario et
du Manitoba................................................................

Somme requise pour rembourser au gouvernement impé
rial la solde militaire des corn mis de poste canadiens 
dans le Sud-Africain du 17 février au 31 décembre
1900.............................................. ..............................

Pour augmenter l’allocation provisoire aux personnels 
du service do la malle sur chemins de fer, des bu- 

de poste et des bureaux des inspecteurs dans 
le Manitoba et la Colombie-Britannique pour faire
face au coût exceptionnel de la vie............. ............

Sous-maître de poste à Saint-Jean..................................

19,153 99 ‘

19,622 21

1,800 00

1,200 00

121 12

50 00

523(125)-; 1,740 00

2,000 00

6,300 00

1,306 00

reaux
8,617 39 
1,600 00


